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FINANCEMENT DU RAID – 
MECENAT OU SPONSORING ? 

 
Le Mécénat 

 

          Particulier                             Entreprise 
 
 
 
 
       Réduction d’impôt                        Réduction d’impôt   
                 de 66%                                          de 60% 
                     
 
 
 
 

 
Le Sponsoring (ou parrainage) 

  
Les sommes versées sont considérées comme “des 
dépenses destinées à promouvoir l’image l’entreprise” 
et sont donc déductibles du résultat imposable. (Art. 
39-1.7 du code général des impôts).  
Les sommes ne sont pas déductibles des impôts. 
     Un reçu comptable est établi dès que la somme est 
encaissée par l’association (virement ou chèque).  
 

Visibilité via :  
Réseaux sociaux - 4x4 pendant le raid - médias 
 
 
 

 
 

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !!!!! 
 
 

 
                                  ERCI 

LES DONS 
 

Pour notre raid et donc soutenir l’association : 
 

https://www.helloasso.com/associations/lyonnes-
de-tatooine/formulaires/3/widget 

Préciser l’équipe : Cœur de Gaïa 
 
 

1 don =  1 réduction d’impôt 
 
 

Pour la logistique (transport ; matériel ; …) : 
Notre cagnotte : 

https://www.onparticipe.fr/cagnottes/Jv9rmfsB 
 

 

 
 

PLUS D’INFOS ? 
Myriam: 06 16 42 56 25  

Amandine: 06 27 94 20 47 
 

coeurdegaia2024@gmail.com 

 
                 cœur_de_Gaïa_2024      

                 cœur de Gaïa 2024 
 
 
 

Pour le raid : 
www.coeurdargan.org 

Pour l’association : 
https://lyonnes-de-tatooine.assoconnect.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Face au cancer féminin : lutter, sensibiliser et 
améliorer la qualité de vie des femmes malades, 
c’est ce que permet CŒUR D’ARGAN.   
C’est un raid en 4x4, 100% féminin et solidaire. 

SOUTENEZ NOTRE EQUIPE : 

 CŒUR DE GAÏA 
 

 

 
 

Départ le 21 avril 2024 
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RAID CŒUR D’ARGAN C’EST QUOI ? 
 

Cœur d’Argan est un raid d’orientation et de 
régularité avec road-book et boussole en 4x4 au 
Maroc. Sur une durée de 7 jours. 
Créé par une femme pour les femmes. 
 

Cœur d’Argan est accessible à toutes. Seuls 
comptent la détermination, l’esprit d’équipe et de 
partage. 
Cœur d’Argan, c’est aussi une entraide collective 
pour lutter contre le cancer. 
 

Les valeurs autour de ce raid sont : 
La solidarité, l’engagement et le partage. 

 
 
Ce raid est porté par l’association  
 
Les bénéfices sont utilisés pour accompagner les 
femmes malades à travers diverses actions : 
• Soutenir la recherche contre le cancer, 
• Informer sur le dépistage, 
• Organiser des activités et des ateliers en vue 

d’améliorer la vie pendant et après le cancer,  
• Lutter contre l'exclusion des personnes malades 

du cancer. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUI SOMMES-NOUS ? 
Myriam et Amandine, anciennes collègues de travail, et 
maintenant amies, nous avons décidé de participer à 
cette aventure.  

Nous avions un défi commun, participer à un raid, pas 
n’importe lequel, un qui correspond à notre 
détermination et à notre engagement. Pour nous le plus 
important est le partage, les rencontres et la solidarité. 

POURQUOI ? 
Par solidarité, elle fait partie de notre conception de la 
vie. Cœur d’Argan est un raid solidaire, qui nous permet 
de venir en soutien à des femmes malades ou qui ont 
été malades d’un cancer. 

L’une comme l’autre, nous connaissons des femmes 
qui se battent ou se sont battues à l’annonce de la 
maladie. Notre envie, trouver un moyen d’aider. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FINANCEMENT DU RAID – QUELLE SOMME ? 
 
Pour réaliser notre projet nous avons besoin de  
10 600€ : 

• Inscription de l’équipage : 8 800€  
• Provision pour frais mécaniques : 500 € 
• Vols pour 2 personnes + transfert + assurances : 

800€ 
• Matériel divers (équipement pour le désert) + 

fabrication de tee-shirt, stickers … : 500€ 
 
Si la somme dépasse le montant des frais, le 
supplément sera versé en totalité aux associations 
bénéficiaires. 
 
Si nous ne participons pas au raid, pour quelques 
raisons que se soient, tout l’argent récolté sera versé 
aux associations bénéficiaires. 
 

Myriam 
 

Amandine
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